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Annexe - Convention de partenariat entre la ville de Maubeuge et le Centre Pénitentiaire de Maubeuge au projet « Un sens à ma peine » 

 

 
 

 

 

 

 

DANS LE CADRE DU PROJET « UN SENS A MA PEINE » 

 
 
 
 
 

Entre 

La Ville de Maubeuge  

Place du docteur Forest - BP 80269  

59607 MAUBEUGE CEDEX 

Représentée par son Maire, Monsieur Arnaud DECAGNY    

Ci-après dénommée « la Ville » 

, 

 

Et 

 

 

Le Centre Pénitentiaire (CP) de Maubeuge 

Route d'Assevent - BP 239 

59603 Maubeuge Cedex 

Représenté par son Directeur, Monsieur Philippe Lamotte 

 

Ci- après dénommé « le Centre Pénitentiaire de Maubeuge » 

, 
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Préambule 

Soucieux de proposer aux personnes placées sous-main de justice (PPSMJ) proches de la sortie 

un processus de réinsertion professionnelle, le Centre Pénitentiaire de Maubeuge a sollicité la 

ville de Maubeuge un environnement professionnels 

permettant une mise en situation destinée à favoriser le retour à une vie professionnelle. 

ainsi que par la délibération n° 128 en date du 1er octobre 2024, le conseil municipal de la ville 

de Maubeuge a approuvé le partenariat avec le centre pénitentiaire de Maubeuge dans le cadre 

du projet « Un sens à ma peine », et autorisé Monsieur le Maire à signer la présente convention. 

-main de justice, il est expressément acté que les 

pénitentiaire de Maubeuge. Cela étant précisé,  

 

Il a été convenu ce qui suit. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

La présente convention s 

respectifs entre le Centre Pénitentiaire de Maubeuge et la ville de Maubeuge aux fins de 

proposer une mise en situation destinée à favoriser le retour à une vie professionnelle aux 

personnes placées sous-main de justice (PPSMJ) au sein du Centre Pénitentiaire de Maubeuge. La 

commune de Maubeuge soit au sein de ses propres services soit 

s préalablement. 

 

Article 2 : Description du projet et fonctionnement de l'activité 

 

Article 2-1 : Objectifs  

 

les que : 

➢ Chantiers , étant précisé que ces derniers 

 du 

Nord, Partenord Habitat, Société Immobilière du Grand Hainaut (SIGH) ; 

➢ Chantiers découvertes des métiers avec le concours de Réussir en Sambre-Avesnois ; 

➢ Ateliers le concours des cellules 

insertion du territoire, 

Chaque action devra être expressément et préalablement validée par le Centre Pénitentiaire. 

 

Article 2-2 : Contenu et déroulement des séances 

 

Le transport des personnes bénéficiaires du dispositif depuis le centre de détention se fera à 

vélo sous la responsabilité de deux personnels encadrants du centre pénitentiaire. A leur arrivée 

par la 

 (services de la ville, partenaire, etc.), ainsi que par deux personnels 

pénitentiaires durant la journée. 
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Article 2-3 : Public  

 

 placées sous-main de justice (PPSMJ) au 

Centre pénitentiaire de Maubeuge. 

Commission Pluridisciplinaire Unique, suivie 

Peines  

 

six PPSMJ. 

 

Les personnes bénéficiaires du dispositif demeurent sou

centre pénitentiaire de Maubeuge. 

 

Article 2-4 :  

 

pour mettre en place au maximum six 

an.  

professionnel et donnera lieu à 

six . 

 

Article 3 : Les engagements de la Ville de Maubeuge  

 

La ville propose et définit le cadre opérationnel en étroite collaboration avec les services du 

Centre Pénitentiaire de Maubeuge. Elle en assure la supervision, et veille à son bon déroulement. 

Pour cela, la ville mettra à disposition deux agents pendant toute la durée des activités. 

 

les secteurs familles des centres sociaux de Maubeuge. 

Le suivi des actions sera effectué de façon régulière au travers de réunions avec le Centre 

Pénitentiaire. 

 

chacun pour une intervention dans leur champ de compétences. 

 

Article 4 : Les engagements du Centre pénitentiaire  

 

Le Centre Pénitentiaire de Maubeuge prend toutes les dispositions légales et réglementaires 

 à ces projets. Il 

 

à valider chaque action et à informer les bénéficiaires du 
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seront prises en charge par le Centre Pénitentiaire de Maubeuge. 

 

Article 5 : Conditions financières  

 

e

 La ville 

 toutefois à prendre en charge les repas du midi. 

 

Article 6 : Signatures 

 

Toute  par : 

- Le directeur du centre pénitentiaire de Maubeuge, ou son représentant ; 

- Le Maire de la ville de Maubeuge, ou son délégataire. 

 

Article 7 : Communication 

 

L ctions conduites par la 

Ville de Maubeuge dans le cadre de ce partenariat par ses propres moyens de communication. La 

ville de Maubeuge sera tenue informée de chacune de ces actions. 

 

La Ville de Maubeuge 

dans tous les documents produits dans le cadre de la convention. Avant toute action de 

communication, une demande préalable devra être adressée à la Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires de Lille.  

 

Lorsque les publications ou actions de communication mentionnent explicitement le partenariat 

pour avis à la personne chargée du partenariat. 

 

Article 8 : Evaluation  

 

Chaque semaine e entre 

la ville de Maubeuge et le Centre Pénitentiaire de Maubeuge. 

 

 

Article 9 : Confidentialité 

 

Les parties s'engagent à garder strictement confidentielles toutes informations dont elles 

présente convention et se portent garantes du respect de cette obligation de confidentialité par 

toute personne placée sous leur responsabilité et/ou leur autorité. 
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Article 10 : Sanction du non-respect de la convention 

 

Les parties se réservent le droit de résilier la présente convention en cas de non-respect des 

, ce qui interrompra le versement du financement prévu.  

 

Article 11 : Durée de la convention 

 

La présente convention 

reconduction. Elle ne pourra être dénoncée de part et d'autre, sans indemnité d'aucune sorte, 

que dans les cas suivants : calamités publiques, grève sans préavis, deuil national, maladie 

dûment constatée, et d'une façon générale dans tous les cas de force majeure tels qu'ils sont 

définis par les lois, les jurisprudences et les usages. 

 

Article 11 : Litiges 

  

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 

juridictionnelle. 

rue GEOFFROY ST-HILAIRE CS 62039 LILLE Cedex 59014. 

 

Télérecours Citoyen à partir du 

site : www.telerecours.fr 

 

Fait à Maubeuge en trois exemplaires, le 

 

 

Pour la Ville, 

Le Maire 

 

 

 

 

 

 

Arnaud DECAGNY 

Pour le Centre Pénitentiaire de Maubeuge, 

Le directeur, 

 

 

 

 

 

 

Philippe LAMOTTE 

 

http://www.telerecours.fr/
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